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Résumé 
Ce bilan présente les résultats de lɅenquête 

nationale sur  les rapaces nocturnes obtenu s en 

région Provence -Alpes-Côte dɅAzur entre 2015 et 

2017. Cette enquête participative, qui a mobilisé 

125 observateurs, a permis de recenser 1104 

rapaces nocturnes. La Chouette hulotte et le Petit -

duc scops sont les espèces le s plus fréquemment 

contactées au niveau régional avec 

respectivement 24% et 23%  de présence sur les 

points dɅécoute réalisés. 
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Introduction  
Détectables essentiellem ent de nuit par leurs 

vocalises, les rapaces nocturnes (Strigidés et 

Tytonidés) constituent un cortège dɅespèces 

singulières dont le recensement est régulièrement 

considéré comme un véritable défi. Leur suivi 

requiert la mise en place de protocoles spécifi ques 

sans lesquels leur détection demeure, au mieux, 

aléatoire.  

De ce fait, les recensements des oiseaux 

nicheurs, réalisés dans le cadre dɅatlas 

départementaux ou régionaux, ne sont guère 

adaptés à ces espèces et nous sommes à ce jour 

dans lɅincapacité dɅévaluer la taille de leur 

population à lɅéchelle nationale, ni lɅampleur du 

déclin de certaines espèces qui semble pourtant 

avéré dans de nombreux pays dɅEurope. ϥl 

devenait donc nécessaire dɅétablir, pour la France 

métropolitaine, un protocole de recensem ent 

spécifique à ces espèces et réalisable sur de larges 

échelles géographiques.  

 

Objectifs de lôenqu°te nationale 

¶ Recenser la distribution (répartition) et 

lɅabondance (effectif) des 9 espèces de 

rapaces nocturnes nicheurs en France 

métropolitaine : lɅEffraie des clochers Tyto 

alba, le Petit-duc scops Otus scops, le 

Grand -duc dɅEurope Bubo bubo, la 

Chevêchette dɅEurope Glaudicium 

passerinum, la Chevêche dɅAthéna Athene 

noctua, la Chouette hulotte Strix aluco, le 

Hibou moyen -duc Asio otus, la Chouette de 

Tengmalm Aegolius funereus, le Hibou des 

marais Asio flammeus ; 

¶ Etablir un premier constat initial sur les 

populations nationales de rapaces 

nocturnes afin, à lɅavenir, de mieux 

connaitre et appréhender leurs tendances 

dɅévolution ; 

¶ Evaluer le statut de conservation des 9 

espèces de rapaces nocturnes nicheurs en 

France ; 

¶ Fédérer les différentes structures, 

publiques ou privées, ainsi que différents 

réseaux naturalistes autour de cette 

enquête nationale ;  

¶ Sensibiliser et susciter lɅintérêt du grand 

public aux recensements et à la 

connaissance des rapaces nocturnes selon 

une démarche participative.  

 

Le présent bilan fait état des prospections 

réalisées en Provence -Alpes-Côte-D'azur et des 

résultats obtenus au niveau régional.  

 

Matériel et méthode  
Zone dô®tude, stratégie 

dô®chantillonnage et protocole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : carrés suivis d ans le cadre de l'observatoire 

Rapaces . CEBC ɀ CNRS ɀ LPO mission Rapaces  
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Afin de couvrir l'ensemble du territoire national de 

façon homogène, l'échantillonnage a reposé sur la 

couverture nationale de l'IGN et son maillage de 

cartes au 1/25000 (i.e. comme la précédente 

enquête « rapaces diurnes 2000 -2002 » et 

lɅobservatoire rapaces diurnes actuel). Au total, 

2061 quadrats, dont la superficie inclut au moins 

une portion du territoire national, ont donc été 

sélectionnés dont 112 carrés centraux retenus 

pour la région Provence -Alpes-Côte-D'azur (figure 

1).  

LɅéchantillonnage a été réalisé sur la base des 

carrés centraux de 25 km² (5km x 5km) des mailles 

ϥGN avec 25 points dɅécoute répartis tous les 

kilomètres au sein de chacun dɅeux offrant à 

lɅobservateur un rayon de détection des espèces 

dɅenviron 500 mètres. Ainsi, les 25 points dɅécoute 

ont été préalablement positionnés de façon 

orthonormée au centre des 25 carrés de 1km x 

1km. Par soucis dɅaccessibilité, la localisation de 

chacun des points sɅest vue ensuite réajustée sur 

les voies carrossables les plus proches tout en 

veillant à  respecter au maximum une distance 

dɅenviron 1 km entre chaque point dɅécoute. Dans 

le cas où aucun chemin ni route ne traverse un 

carré dɅun km², le point dɅécoute se situant à 

lɅintérieur de ce carré a été éliminé en respectant 

la limite dɅun minimum de 13 points dɅécoute 

réalisables. Dans le cas contraire, le carré central 

a été déplacé jusquɅà atteindre ce minimum. 

Méthodes de recensement :  

Lors de ce recensement nocturne, deux méthodes 

ont été combinées et utilisées simultanément sur 

chaque point dɅécoute : lɅécoute passive 

complétée par la méthode de la repasse. 

LɅutilisation de la repasse a été privilégiée car elle 

demeure indispensable pour augmenter le taux 

de détection régulièrement très faible des rapaces 

nocturnes lors dɅune écoute passive. Ainsi, par 

lɅémission de chants territoriaux imitant un intrus, 

la repasse permet de stimuler les réponses 

vocales dɅun certain nombre dɅespèces de rapaces 

nocturnes réactives à cette méthode. Si cette 

technique sɅavère très efficace pour la plupart des 

espèces concernées (Chevêche dɅAthéna, Petit-duc 

scops, Grand-duc dɅEurope, Chouette hulotte, 

Chouette de Tengmalm), elle apparait à première 

vue moins efficiente, dans la bibliographie qui 

traite très peu de ce sujet de manière générale, 

pour lɅEffraie des clochers ou le Hibou moyen -duc. 

Le choix a été fait de conserver cette méthode 

pour lɅensemble des espèces ciblées (à lɅexception 

du Hibou des marais) afin de standardiser au 

maximum le protocole dɅéchantillonnage. 

Dates de passage et choix des espèces 

À minim a, deux passages étaient à effectuer sur 

chacun des 25 points dɅécoute définis par carré; 

basées sur la phénologie de reproduction des 

espèces, les dates de ces passages ont nécessité 

quelques compromis en veillant à respecter au 

mieux les pics dɅactivités vocales de chacune de 

ces espèces. Il a alors été convenu de limiter le 

nombre de rapaces nocturnes ciblés par passage 

à 4 espèces correspondant donc à quatre types de 

repasse distincts.  

Un premier passage, concernant plus 

particulièrement les espèces pré coces, était 

préconisé entre le 1 er février et le 1 er mars si la 

présence du Grand -duc dɅEurope était avérée ou 

fortement supposée dans le département 

considéré, ou entre le 15 février et le 15 mars 

autrement. Ces dates pouvaient être 

sensiblement ajustées  si besoin en fonction des 

conditions climatiques locales (T° minimale fixée à 

5°C). 

Quatre séquences sonores prédéfinies ont été 

proposées aux observateurs, selon les grandes 

entités paysagères à échantillonner (tableau 1).  

Le second passage devait être réalisé entre le 15 

mai et le 15 juin. Celui -ci ciblait plus 

spécifiquement le Petit -duc scops mais également 

certaines espèces préalablement recherchées lors 

du premier passage. Là encore, une distinction a 

été effectuée selo n les deux grandes entités 
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Chevêche d'Athéna ©  Martin Steenhaut  

paysagères, avec 2 séquences de repasse 

proposées (tableau 2).  

Nota bene  :  

¶ les espèces localisées comme la Chouette 

de Tengmalm et le Grand -duc dɅEurope ont 

été systématiquement recherchées sur la 

totalité des secteurs favorable s du 

département si des soupçons de présence 

existaient ou, a fortiori, si au moins un 

couple était déjà connu.  

¶ la désignation dɅespèce par passage ne 

reste que théorique en étant basée sur des 

dates permettant de couvrir au mieux la 

période dɅactivité de chant de chaque 

espèce. Dans lɅabsolu, il était évidemment 

possible de contacter la plupart de ces 

espèces sur chacun des passages.  
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Tableau 1  : Types de séquences prédéfinies et dates de passages associées tenant compte des principaux types 

de milieux prospectés et de la présence du Grand -duc dɅEurope, lors du premier passage. 

 

Tableau 2  : Types de séquences prédéfinies et dates de passages associées tenant compte des principaux types 

de milieux prospectés, lors du second passage.  

 

  

 

 

 

 

  

 1er  Passage  

 Milieu montagnard et forestier  

Autres milieux    

(plaine, bocage, boisementsɎ) 
Dates de 

passage  

  CODE SEQUENCE  

Présence 

avérée du 

Grand -duc 

dɅEurope 

(à lɅéchelle du 

département) 

Chevêchette dɅEurope 

« FMG_1 » « AMG_1 » 

Chevêche dɅAthéna 

1er  février  

au  

1er mars  

Chouette de Tengmalm  Effraie des clochers  

Chouette hulotte  Chouette hulotte  

Grand -duc dɅEurope Grand -duc dɅEurope 

Absence 

supposée du 

Grand -duc 

dɅEurope 

(à lɅéchelle du 

département) 

Chevêchette dɅEurope 

« FM_1 » « AM_1 » 

Chevêche dɅAthéna 

15 février  

au  

15 mars  

Chouette de Tengmalm  Hibou moyen -duc 

Hibou moyen -duc Effraie des clochers  

Chouette hulotte  Chouette hulotte  

2nd  Passage 

Milieu montagnard et forestier  

Autres milieux    

(plaine, bocage, boisementsɎ) 
Dates de passage  

 

 CODE SEQUENCE  

Chevêchette dɅEurope 

« FM_2 » « AM_2 » 

Petit -duc scops 

15 mai  

 au  

15 juin  

Petit -duc scops Chevêche dɅAthéna 

Chouette de Tengmalm  Hibou moyen -duc 

Hibou moyen -duc Effraie des clochers  
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Type de phase Durée par phase

Repasse 30 secondes espèce "A"

Ecoute 30 secondes

Repasse 30 secondes espèce "B"

Ecoute 30 secondes

Repasse 30 secondes espèce "C"

Ecoute 30 secondes

Repasse 30 secondes espèce "D"

Ecoute 30 secondes 

Ecoute spontanée 2 minutes

Ecoute finale 2 minutes

Tableau 3  : Schématisation de lɅalternance des différentes 

phases dɅécoute et de repasse lors de la réalisation dɅun point 

dɅécoute nocturne. 

Présentation du protocole lors d'une des trois sessions de formation 
proposées © Robin Lhuillier 

Bandes sonores 

Une bande sonore a été conçue pour chacune des 

6 séquences de repasse possibles (i.e. 4 

séquences au 1er passage ; 2 séquences au 

second passage). Débutant et se terminant par 

des silences sonores de 2 minutes, chacune dɅelles 

se compose alors de ses 4 repasses spécifiques 

respectives, séparées les unes des autres par des 

silences sonores de 30 secondes permettant 

lɅécoute. 

Ainsi sur chacun des points dɅécoute, lɅalternance 

des différentes phases de repasse et dɅécoute se 

déroulera systématiquement de la manière 

décrite dans le tableau 3. Plusieurs individus par 

espèce ont été intégrés au sein de chaque repasse 

afin de stimuler un maximum de réponses.  

Sur le point dô®coute 

La durée de chaque point dɅécoute était fixée à 8 

minutes, correspondant à la durée totale de 

chacune des bandes son et intégrant lɅutilisation 

de la repasse pour les différents passages. 

LɅémission de la repasse à partir dɅune mini-

enceinte « Radioshack » couplée à un lecteur MP3 

était à privil égier ; dans le cas dɅutilisation dɅun 

autre modèle dɅenceinte, ce dernier devait être 

précisé au coordinateur « référent ».  

Nota bene  : du fait que des interactions (i.e. 

prédationɎ) existent entre certaines espèces de 

rapaces nocturnes, ces repasses ont été émises 

séquentiellement de la plus petite espèce à la plus 

corpulente afin de limiter les potentiels 

phénomènes dɅinhibition de réponse des plus 

petites espèces.  

Les prospections nocturnes devaient débuter au 

plus tôt 30 minutes à 1 heure après le cou cher 

officiel du soleil et ne pas excéder minuit en heure 

dɅhiver (1er passage) et 1h00 en heure dɅété (2nd 

passage). Les conditions météorologiques 

devaient être favorables : absence de pluie, vent 

faible à nul et en dehors des périodes de gel (5°C 

en pla ine). 

La collecte des données a été réalisée en 

positionnant sur une carte 1/25 000 lɅensemble 

des rapaces nocturnes contactés, en les comptant 

et lorsque cɅétait possible en les sexant (mâles, 

femelles et jeunes). Une codification spécifique 

était proposé e pour le report de ces données sur 

la fiche de terrain fournie aux observateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation des participants 

Trois sessions de formation, visant à présenter 

lɅenquête et à former les participants au protocole, 

ont été organisées et ont mobilis é un total de 71 

personnes . 
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Figure 2 : Distribution des carrés prospectés 
en Provence- Alpes - Côte d'Azur 

Résultats 
Les prospections 

Sur lɅensemble des 112 carrés de 25 km2 

initialement sélectionnés en  Provence-Alpes-

Côte-D'azur , 10 ont présenté un environnement 

jugé défavorable à la présence de rapaces 

nocturnes  sur plus de 50 % de leur surface : 8 

carrés en montagne avec un environnement très 

« minéral  » et lɅabsence de couvert forestier ; 2  sur 

le littoral ave c une importante surface en eau 

(figure 2).   

Cette enquête a mobilisé 12 5 observateurs sur le  

terrain , entre 2015 et 2017 , qui ont prospect é 61 

carrés (60% des carrés favorables)  ; un seul 

passage nɅa pu être réalisé que sur 3 carrés (figure 

2). Le tableau 4  donne la couverture 

départementale de cette enquête.  Au total, 1188 

points dɅécoute ont été réalisés, soit une moyenne 

de 19 points par carré de 25 km 2 prospecté.  

 

 

 

Les espèces contactées 

Au moins une espèce de rapace nocturne a été 

contactée sur 52% des points réalisés (sur 30% des 

points au premier passage  et 38% des points au 

deuxième passage).  Sept des huit espèces 

nicheuses en Provence -Alpes-Côte-D'azur ont été 

contactées dans le cadre de cette enquête, avec 

un total de 1104 rapaces nocturnes contactés 

(tableau 5).  Seule la Chouette de Tengmalm nɅa fait 

lɅobjet dɅaucun contact. Le tableau 6 renseigne les 

taux dɅoccurrence obtenus pour chaque espèce. 

Tableau 4  : couverture départementale des prospections  

 

 

  

Département  

% de carrés 

favorables 

prospectés  & 

nombre de points 

dɅécoute réalisés 

Alpes-de-Haute -Provence 65% / 293 

Hautes -Alpes 57% / 150 

Alpes-Maritimes  13% / 31 

Bouches-du-Rhône 83% / 299 

Var 55% / 213 

Vaucluse 83% / 202 










